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CHAPITRE 50 

MODÈLE DE CERTIFICAT ZOOSANITAIRE/OFFICIEL POUR L’ENTRÉE DANS L’UNION DE 
PRODUITS COMPOSÉS, DE LONGUE CONSERVATION OU NON, CONTENANT UNE QUANTITÉ 
QUELCONQUE DE PRODUITS À BASE DE VIANDE, À L’EXCEPTION DE LA GÉLATINE, DU 
COLLAGÈNE ET DES PRODUITS HAUTEMENT RAFFINÉS, OU UNE QUANTITÉ QUELCONQUE DE 
PRODUITS À BASE DE COLOSTRUM, ET DESTINÉS À LA CONSOMMATION HUMAINE (MODÈLE 

COMP) 
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